
Dispositif 

L’article 3, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) n o 1610/96 du 
Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996, concernant la 
création d’un certificat complémentaire de protection pour les produits 
phytopharmaceutiques, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose 
pas à ce qu’un certificat complémentaire de protection soit délivré pour 
un produit phytopharmaceutique qui a obtenu une autorisation de mise 
sur le marché en cours de validité conformément à l’article 8, para
graphe 1, de la directive 91/414/CEE du Conseil, du 15 juillet 1991, 
concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 
telle que modifiée par le règlement (CE) n o 396/2005 du Parlement 
européen et du Conseil, du 23 février 2005. 

( 1 ) JO C 220 du 12.09.2009 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 11 novembre 
2010 (demande de décision préjudicielle du Augstākās 
tiesas Senāts — République de Lettonie) — Dita Danosa/ 

LKB Līzings SIA 

(Affaire C-232/09) ( 1 ) 

(Politique sociale — Directive 92/85/CEE — Mesures visant à 
promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des 
travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail 
— Articles 2, sous a), et 10 — Notion de «travailleuse 
enceinte» — Interdiction de licenciement d’une travailleuse 
enceinte pendant la période allant du début de sa grossesse 
jusqu’au terme de son congé de maternité — Directive 
76/207/CEE — Égalité de traitement entre hommes et 
femmes — Membre d’un comité de direction d’une société 
de capitaux — Réglementation nationale autorisant le 

licenciement d’un tel membre sans aucune restriction) 

(2011/C 13/17) 

Langue de procédure: le letton 

Juridiction de renvoi 

Augstākās tiesas Senāts 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Dita Danosa 

Partie défenderesse: LKB Līzings SIA 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Augstākās tiesas Senāts — 
Interprétation de l'art. 10 de la directive 92/85/CEE du Conseil, 
du 19 octobre 1992, concernant la mise en oeuvre de mesures 
visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé 
des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail 
(dixième directive particulière au sens de l'art. 16 par. 1 de la 
directive 89/391/CEE) (JO L 348, p. 1) — Notion de travailleur 
— Compatibilité avec la directive d'une législation nationale 
autorisant le licenciement d'un membre du comité de direction 
d'une société à capitaux sans aucune restriction tenant compte 
notamment de la grossesse de ce membre 

Dispositif 

1) Un membre d’un comité de direction d’une société de capitaux, 
fournissant des prestations à cette dernière et faisant partie inté
grante de celle-ci, doit être considéré comme ayant la qualité de 
travailleur aux fins de la directive 92/85/CEE du Conseil, du 19 
octobre 1992, concernant la mise en œuvre de mesures visant à 
promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travail
leuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail (dixième direc
tive particulière au sens de l’article 16 paragraphe 1 de la directive 
89/391/CEE), si son activité est exercée, pendant un certain 
temps, sous la direction ou le contrôle d’un autre organe de cette 
société et si, en contrepartie de cette activité, il perçoit une rému
nération. Il appartient à la juridiction de renvoi de procéder aux 
vérifications des éléments de fait nécessaires afin d’apprécier si tel 
est le cas dans le litige dont elle est saisie. 

2) L’article 10 de la directive 92/85 doit être interprété en ce sens 
qu’il s’oppose à une réglementation nationale telle que celle en 
cause au principal qui permet la révocation d’un membre d’un 
comité de direction d’une société de capitaux sans restriction 
lorsque la personne intéressée a la qualité de «travailleuse enceinte» 
au sens de cette directive et que la décision de révocation prise à 
son égard est essentiellement fondée sur son état de grossesse. À 
supposer même que le membre concerné d’un comité de direction 
n’ait pas cette qualité, il n’en demeure pas moins que la révocation 
d’un membre d’un comité de direction exerçant des fonctions telles 
que celles décrites dans l’affaire au principal pour cause de grossesse 
ou pour une cause fondée essentiellement sur cet état ne peut 
concerner que les femmes et constitue, dès lors, une discrimination 
directe fondée sur le sexe, contraire aux articles 2, paragraphes 1 et 
7, et 3, paragraphe 1, sous c), de la directive 76/207/CEE du 
Conseil, du 9 février 1976, relative à la mise en œuvre du principe 
de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui 
concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion 
professionnelles, et les conditions de travail, telle que modifiée 
par la directive 2002/73/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 23 septembre 2002. 

( 1 ) JO C 220 du 12.09.2009 

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 18 novembre 2010 
(demande de décision préjudicielle du Finanzgericht Baden- 
Württemberg — Allemagne) — Alketa Xhymshiti/ 

Bundesagentur für Arbeit — Familienkasse Lörrach 

(Affaire C-247/09) ( 1 ) 

[Accord entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d’une part, et la Confédération suisse, d’autre 
part, sur la libre circulation des personnes — Règlements 
(CEE) n os 1408/71 et 574/72 ainsi que (CE) n o 859/2003 
— Sécurité sociale des travailleurs migrants — Prestations 
familiales — Ressortissant d’un État tiers travaillant en 
Suisse et résidant avec ses enfants dans un État membre 

dont les enfants ont la nationalité] 

(2011/C 13/18) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Finanzgericht Baden-Württemberg
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Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Alketa Xhymshiti 

Partie défenderesse: Bundesagentur für Arbeit — Familienkasse 
Lörrach 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Finanzgericht Baden- 
Württemberg — Interprétation, d'une part, du règlement (CE) 
n o 859/2003 du Conseil, du 14 mai 2003, visant à étendre les 
dispositions du règlement (CEE) n o 1408/71 et du règlement 
(CEE) n o 574/72 aux ressortissants de pays tiers qui ne sont pas 
déjà couverts par ces dispositions uniquement en raison de leur 
nationalité (JO L 124, p. 1) et, d'autre part, des art. 2, 13 et 76 
du règlement (CEE) n o 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, 
relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travail
leurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la 
Communauté (JO L 149, p. 2) ainsi que de l'art. 10, par. 1, sous 
a), du règlement (CEE) n o 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, 
fixant les modalités d'application du règlement (CEE) 
n o 1408/71 (JO L 74, p. 1) — Ressortissant d'un État tiers 
travaillant dans la Confédération helvétique et résidant avec 
son épouse et ses enfants dans un État membre dont les 
enfants ont la nationalité — Refus d'octroi des allocations fami
liales par l'État membre de résidence — Compatibilité d'un tel 
refus des allocations familiales avec les dispositions communau
taires précitées 

Dispositif 

1) Dans l’hypothèse où un ressortissant d’un État tiers réside légale
ment dans un État membre de l’Union européenne et travaille en 
Suisse, ce ressortissant n’est pas soumis, dans l’État membre de 
résidence, à l’application du règlement (CE) n o 859/2003 du 
Conseil, du 14 mai 2003, visant à étendre les dispositions du 
règlement (CEE) n o 1408/71 et du règlement (CEE) n o 574/72 
aux ressortissants de pays tiers qui ne sont pas déjà couverts par 
ces dispositions uniquement en raison de leur nationalité, pour 
autant que ce règlement n o 859/2003 ne figure pas parmi les 
actes communautaires mentionnés à la section A de l’annexe II de 
l’accord entre la Communauté européenne et ses États membres, 
d’une part, et la Confédération suisse, d’autre part, sur la libre 
circulation des personnes, signé à Luxembourg le 21 juin 1999, 
que les parties à cet accord s’engagent à appliquer. En conséquence, 
l’obligation, pour l’État membre de résidence, d’appliquer les règle
ments (CEE) n o 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à 
l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, 
aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se 
déplacent à l’intérieur de la Communauté, dans sa version modifiée 
et mise à jour par le règlement (CE) n o 118/97 du Conseil, du 2 
décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) 
n o 1992/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 18 
décembre 2006, et (CEE) n o 574/72 du Conseil, du 21 mars 
1972, fixant les modalités d’application du règlement 
n o 1408/71, dans sa version modifiée et mise à jour par le 
règlement n o 118/97, audit salarié et à son conjoint ne saurait 
être constatée. 

2) Les articles 2, 13 et 76 du règlement n o 1408/71 ainsi que 
l’article 10, paragraphe 1, sous a), du règlement n o 574/72 sont 

sans pertinence à l’égard d’une ressortissante d’un État tiers dans la 
situation de la requérante au principal, dans la mesure où la 
situation de celle-ci relève de la législation de l’État membre de 
résidence. Le seul fait que les enfants de cette ressortissante soient 
des citoyens de l’Union ne saurait rendre illégal le refus de l’octroi 
des allocations familiales dans l’État membre de résidence lorsque, 
comme cela ressort des constatations effectuées par la juridiction de 
renvoi, les conditions légales nécessaires aux fins d’un tel octroi ne 
sont pas remplies. 

( 1 ) JO C 233 du 26.09.2009 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 18 novembre 
2010 (demandes de décision préjudicielle du Rayonen sad 
Plovdiv — Bulgarie) — Vasil Ivanov Georgiev/Tehnicheski 

universitet — Sofia, filial Plovdiv 

(Affaires jointes C-250/09 et C-268/09) ( 1 ) 

(Directive 2000/78/CE — Article 6, paragraphe 1 — Inter
diction des discriminations fondées sur l’âge — Professeurs 
d’université — Disposition nationale prévoyant la conclusion 
de contrats de travail à durée déterminée au-delà de 65 ans — 
Mise à la retraite d’office à 68 ans — Justification des 

différences de traitement fondées sur l’âge) 

(2011/C 13/19) 

Langue de procédure: le bulgare 

Juridiction de renvoi 

Rayonen sad Plovdiv 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Vasil Ivanov Georgiev 

Partie défenderesse: Tehnicheski universitet — Sofia, filial Plovdiv 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Rayonen sad Plovdiv — 
Interprétation de l'art. 6, par. 1, de la directive 2000/78/CE du 
Conseil, du 27 novembre 2000, portant création d'un cadre 
général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi 
et de travail (JO L 303, p. 16) — Loi nationale permettant aux 
professeurs d'université ayant atteint l'âge de 65 ans de conclure 
un contrat de travail uniquement pour une durée déterminée — 
Loi nationale fixant l'âge définitif de la retraite pour les profes
seurs d'université à 68 ans — Justification des différences de 
traitement fondées sur l'âge 

Dispositif 

La directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant 
création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en 
matière d’emploi et de travail, en particulier son article 6, paragraphe 
1, doit être interprétée en ce sens qu’elle ne s’oppose pas à une
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